
En 10 ans, la proportion de vélos 
électriques vendus par année est 
passée de moins de 2% à près de 
20%. Ils sont très appréciés et 
de plus en plus nombreux sur les 
routes et chemins. 

Quelles sont les particularités à 
respecter lorsqu’on circule en vélo 
électrique ?

Vélos électriques

Quelles 
particularites ?
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M. Nicolas Merlotti
Ingénieur cantonal
Tél. +41 32 889 57 15

M. Philippe Burri
Directeur
Tél. +41 32 889 13 99

Bien plus que de la sécurité

Cap Alain Saudan
Chef de la police de circulation 
Tél. +41 32 889 90 00

SCAN - Service cantonal
des automobiles et de la navigation 
Etablissement autonome
de droit public de la République et 
Canton de Neuchâtel

Vélo sans
assistance
électrique

Vélo avec 
assistance 
électrique 
max. 25 km/h
(cyclomoteur léger)

Vélo avec
assistance
électrique 
max. 45 km/h
(cyclomoteur)

Port du casque recommandé Port du casque 
obligatoire

Catadioptres 
obligatoires en 
permanence + feux 
obligatoires la nuit et 
dans les tunnels

Catadioptres et 
feux obligatoires en 
permanence

Catadioptres et 
feux obligatoires en 
permanence

Assurance RC privée recommandée
(sans plaque)

Assurance RC 
obligatoire 
(avec plaque)

Utilisation obligatoire

Utilisation facultative Utilisation 
facultative, le 
moteur arrêté

Non requis Cat. M
de 14 à 16 ans
Non requis
dès 16 ans

Cat. M dès 14 ans

autorisés


